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Etat présenté par le Secrétaire 6énéral en application de l'article 153
du r~glement int€rieur de l'Assémblée générale

1. Aux te~es du projet de résolution, le secrétaire général serait prié de :

a) Mobiliser l' aide financi~re, technique et économique de la communauté
internationale, en particulier celle des pays développés et des organismes des
Nations Unies appropriés, en vue d'aider Sainte-Lucie et Saint-Vincent à faire
f '1 b ., ,ace a eurs eso~s a court et a long termes;

b) Présenter à l'Assemblée générale, à sa trente-cinqui~me session, un
~ rapport analytique sur l'application de la présente résolution.

2. Pour donner suite aux demandes visées au paragraphe l ci-dessus. le
Secretaire géneral aurait à envoyer une mission de consultation. La mission
devrait être entreprise en 1980, durerait 20 jours et serait composée de
trois personnes (un secrétaire général adjoint ou un sous-secrétaire général,

~ un consultant et un administrateur). Le montant estimatif des dépenses
s'établit comme suit

Dollars

Consultant (y compris frais de voyage)
Frais de voyage du personnel
Divers

Total

9500
4 300

600

14 400

3. En conséquence, si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution publié
sous la cote A/C.2/34/L.74/Rev.2, des crédits supplémentaires se chiffrant à
14 400 dollars devraient être inscrits au budget-prog:ra.mme pour 1980-1981.
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